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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-08-09-00001

Décision ARS Occitanie n° 2025-2784

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les

modalités « AMP BIO - Activité relative à la FIV

avec ou sans micromanipulation » et « AMP BIO -

Conservation des embryons en vue d'un projet

parental », par l'entité juridique SELAS

CEDIBIO-UNILABS (EJ 310005376), sur le site LBM

CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE (ET

310027503)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 
relatifs aux autorisations, R.6123- aines activités de 
soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
à la procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial 
des professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la ;

- Vu le décret n°2016-

- Vu le décret n° 2021-
équipements matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des 
parcours d'AMP ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de 
le de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2023- ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités 
de soins et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu activité 
de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu 
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- Vu 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie 
médicale ;

- Vu l
 

- Vu -
Occitanie 2023-2028 et -   

- Vu -6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

- er novembre 2024 au 15 janvier 
  

- Vu - implantation, le bilan quantitatif de 

cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025- ccitanie du 15 mai 
2025 ;  

- Vu SELAS CEDIBIO-UNILABS (EJ 310005376
les modalités « AMP BIO - Activité relative à la FIV avec ou sans 

micromanipulation » et « AMP BIO   », sur le site LBM 
CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE (ET 310027503), sis 41 ALLEE CHARLES DE FITTE, 31000 TOULOUSE, 
en lien avec la demande ci-  SAS ST CYPRIEN RIVE GAUCHE ;  

- Vu SAS ST CYPRIEN RIVE GAUCHE (EJ 310026075), visant à obtenir 
les modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue 

d'une AMP » et « AMP CLI  Transfert des embryons en vue de leur implantation », sur le site CL RIVE GAUCHE 
TOULOUSE (ET 310026083), sis 49 ALLEE CHARLES DE FITTE, 31076 TOULOUSE 

- Vu  ; 

- Vu les avis de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Occitanie, relative 14 mai 2025 ; 

Considérant , 

biologiques ;  

Considérant 
proposées en région Occitanie dans le PRS 2023-

veaux publics (couples de femmes et femme seule) mais également la 
possibilité de recourir à la conservation de ses gamètes en vue projet parental ultérieur (conservation 
sociétale) ; 

Considérant -8 du CSP, le ou les titulaires des autorisations à pratiquer les 

conjointement, sur un même site, un centre d'AMP, implanté dans l'établissement de santé autorisé à pratiquer 
les activités cliniques ; 

Considérant que lorsque le titulaire de l'autorisation de pratiquer les activités biologiques relatives à la FIV est un 
laboratoire d'analyses de biologie médicale, il réalise ces activités dans des locaux distincts des locaux principaux 
du laboratoire, conformes aux dispositions de l'article R.2142-26 du CSP ; 

  

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-08-09-00001 - Décision ARS Occitanie n° 2025-2784

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins « Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP BIO - Activité

relative à la FIV avec ou sans micromanipulation » et « AMP BIO - Conservation des embryons en vue d'un projet parental », par

l'entité juridique SELAS CEDIBIO-UNILABS (EJ 310005376), sur le site LBM CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE (ET 310027503)

7



3 

Considérant qu , pour chaque modalité, sur le 
territoire de santé concerné ;  

   
  

Considérant que la demande de la SELAS CEDIBIO-UNILABS fixé 
-

;

Considérant -
le projet présenté ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de 
14 mai 2025 ; 

 

 

Considérant ce Régionale de Santé Occitanie a examiné chaque 
-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 

2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, 
 : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant en effet
 

 

  

 

Considérant Midi-Pyrénées) réalisée est inférieure à celle réalisée 
-Roussillon)  ; 

Considérant - -
région Ouest (ex Midi-Pyrénées), il est constaté des délais préjudiciables de plusieurs mois pour les patients, alors 

accompagnement global, tant sur le plan médical  ; 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-08-09-00001 - Décision ARS Occitanie n° 2025-2784

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins « Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP BIO - Activité

relative à la FIV avec ou sans micromanipulation » et « AMP BIO - Conservation des embryons en vue d'un projet parental », par

l'entité juridique SELAS CEDIBIO-UNILABS (EJ 310005376), sur le site LBM CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE (ET 310027503)

9



5 

  

 

 

Considérant 
modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » et « AMP CLI  Transfert des embryons en vue 
de leur implantation » /« AMP BIO  Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation » et « AMP BIO  
Conservation des embryons en vue d'un projet parental »

-région Ouest (ex 
Midi-Pyrénées), où il est constaté des délais préjudiciables de plusieurs mois pour les patients ; 

 

Considérant que cette dérogation est compatible avec les engagements européens et internationaux de la France, 
urité des personnes et des biens, à la qualité 

et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions 
auxquelles il est dérogé ;  

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés 
 ;   

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
-5 du 

code susvisé ; 

Considérant 
et les conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 SELAS CEDIBIO-UNILABS (EJ 310005376) en vue 
 pour les modalités : 

- « AMP BIO  Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation » 
- « AMP BIO  Conservation des embryons en vue d'un projet parental », 

sur le site LBM CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE (ET 310027503), sis 41 ALLEE CHARLES 
DE FITTE, 31000 TOULOUSE, est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023 donnant droit de 
dérogation au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé. 

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

Article 2 

 

Les modalités concrètes de cette coopération seront définies conjointement entre les parties. 
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six mois à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 En application des articles L.2142-1 et R.2142-6 du CSP, cette autorisation est délivrée 
concomitamment à celle « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » et 
« AMP CLI Transfert des embryons en vue de leur implantation », attribuée à SAS ST CYPRIEN 
RIVE GAUCHE (EJ 310026075), sur son site CL RIVE GAUCHE TOULOUSE (ET 310026083), sis 49 
ALLEE CHARLES DE FITTE, 31076 TOULOUSE.

coordonnée.

Article 4 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-

présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci.

Article 5
-37 et D.6122-38 du CSP.

ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 6

Article 7 Occitanie dans les six mois suivant la 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 8 -
ois avant son échéance.

SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à 
respecter.

Article 9

hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des solida
recours contentieux. Les recours gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans le délai précité. Ce dernier peut être saisi par requête adressée 
par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 10 La Directri

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-08-09-00002

Décision ARS Occitanie n°2025-2786

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les

modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en

vue d'une AMP » et « AMP CLI - Transfert des

embryons en vue de leur implantation », par

l'entité juridique SAS ST CYPRIEN RIVE GAUCHE

(EJ 310026075), sur le site CL RIVE GAUCHE

TOULOUSE (ET 310026083)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 
relatifs aux autorisations, R.6123-
soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
à la procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial 
des professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la ;

- Vu le décret n°2016-

- Vu le décret n° 2021-
équipements matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des 
parcours d'AMP ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de 
le de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2023- ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités 
de soins et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu 
de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu 
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- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie 
médicale ;

- Vu l
 

- Vu -
Occitanie 2023- -   

- Vu n°2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

- re du 1er novembre 2024 au 15 janvier 
  

- Vu -
ns de médecine nucléaire, traitement du 

cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-
2025 ;  

- Vu SAS ST CYPRIEN RIVE GAUCHE (EJ 310026075), visa
les modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » 

et « AMP CLI  Transfert des embryons en vue de leur implantation », sur le site CL RIVE GAUCHE TOULOUSE 
(ET 310026083), sis 49 ALLEE CHARLES DE FITTE, 31076 TOULOUSE, en lien avec la demande ci-
SELAS CEDIBIO-UNILABS ; 

- Vu  SELAS CEDIBIO-UNILABS (EJ 310005376
P pour les modalités « AMP BIO  Activité relative à la FIV avec ou sans 

micromanipulation », et « AMP BIO  Conservation des embryons en vue d'un projet parental », sur le site LBM 
CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE (ET 310027503), sis 41 ALLEE CHARLES DE FITTE, 31000 
TOULOUSE ; 

- Vu  ; 

- Vu les 
Occitanie, relative e sa séance du 14 mai 2025 ; 

Considérant 
ues et 

biologiques ;  

Considérant 
proposées en région Occitanie dans le PRS 2023-
mentions 

(couples de femmes et femme seule) mais également la 
possibilité de recourir à la conservation de ses gamètes en vue projet parental ultérieur (conservation 
sociétale) ; 

Considérant -8 du CSP, le ou les titulaires des autorisations à pratiquer les 

conjointement, sur un même site, un centre d'AMP, implanté dans l'établissement de santé autorisé à pratiquer 
les activités cliniques ; 

Considérant que dans ce contexte,  ST CYPRIEN RIVE GAUCHE 
les modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » et 

« AMP CLI  Transfert des embryons en vue de leur implantation »,  sur le site CL RIVE GAUCHE TOULOUSE, dans 
 

Considérant 
territoire de santé concerné ;  
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Considérant que la demande de la SAS ST CYPRIEN RIVE GAUCHE 
soins fixé au 11 -

 

Considérant -
le projet présenté ; 

Considérant 
CRSA Occitanie, lors de sa séance du 14 mai 2025 ; 

 

 

Considérant 
projet au regard des -2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 
2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, 
entifiées : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant en effet
 

 

  

 

Considérant -Pyrénées) réalisée est inférieure à celle réalisée 
-Roussillon) quivalent ; 

Considérant - -
région Ouest (ex Midi-Pyrénées), il est constaté des délais préjudiciables de plusieurs mois pour les patients, alors 

prise en char
 ; 

de 
 ; 

CL RIVE GAUCHE 
TOULOUSE

SELAS CEDIBIO-UNILABS 
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LBM CEDIBIO-UNILABS 
TOULOUSE RIVE GAUCHE

CL RIVE 
GAUCHE TOULOUSE LBM CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE

CL 
RIVE GAUCHE TOULOUSE LBM CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE  

CL RIVE GAUCHE TOULOUSE  

LBM CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE 
 

CL RIVE GAUCHE TOULOUSE 
 

  

LBM CEDIBIO-UNILABS TOULOUSE RIVE 
GAUCHE 

 

  

  

  

  

 
       

    

 

  

 

 

  

 
 

  

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-08-09-00002 - Décision ARS Occitanie n°2025-2786

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins « Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP CLI - Prélèvement

d'ovocytes en vue d'une AMP » et « AMP CLI - Transfert des embryons en vue de leur implantation », par l'entité juridique SAS ST

CYPRIEN RIVE GAUCHE (EJ 310026075), sur le site CL RIVE GAUCHE TOULOUSE (ET 310026083)

16



5 

Considérant 
modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » et « AMP CLI Transfert des embryons en vue 
de leur implantation » /« AMP BIO Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation » et « AMP BIO 
Conservation des embryons en vue d'un projet parental »

-région Ouest (ex 
Midi-Pyrénées), où il est constaté des délais préjudiciables de plusieurs mois pour les patients ; 

 

Considérant que cette dérogation est compatible avec les engagements européens et internationaux de la France, 
urité des personnes et des biens, à la qualité 

et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions 
auxquelles il est dérogé ;  

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés 
 ;   

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
-5 du 

code susvisé ; 

Considérant 
et les conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

DECIDE 

Article 1 SAS ST CYPRIEN RIVE GAUCHE (EJ 310026075) en vue 
 pour les modalités : 

- « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » 
- « AMP CLI  Transfert des embryons en vue de leur implantation », 

sur le site CL RIVE GAUCHE TOULOUSE (ET 310026083), sis 49 ALLEE CHARLES DE FITTE, 31076 
TOULOUSE, est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023 donnant droit de dérogation au 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé. 

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

Article 2 
 

 

Les modalités concrètes de cette coopération seront définies conjointement entre les parties. 

six mois à compter de la notification de la présente décision. 

Article 3 En application des articles L.2142-1 et R.2142-6 du CSP, cette autorisation est délivrée 
concomitamment à celle les modalités « AMP BIO  Activité relative à la FIV avec ou 
sans micromanipulation », et « AMP BIO  Conservation des embryons en vue d'un projet 
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parental », attribuée à SELAS CEDIBIO-UNILABS (EJ 310005376), sur son site LBM CEDIBIO-
UNILABS TOULOUSE RIVE GAUCHE (ET 310027503), sis 41 ALLEE CHARLES DE FITTE, 31000 
TOULOUSE.

Les modalités cliniques et biologiques 
coordonnée.

Article 4 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-
n délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la 

présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci.

Article 5
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 6

Article 7 Occitanie dans les six mois suivant la 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 8 En ap -

l SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à 
respecter.

Article 9

recours contentieux. Les recours gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans le délai précité. Ce dernier peut être saisi par requête adressée 
par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 10
présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-08-09-00003

Décision ARS Occitanie n°2025-2788

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les

modalités « AMP BIO - Activité relative à la FIV

avec ou sans micromanipulation » et « AMP BIO -

Conservation des embryons en vue d'un projet

parental », par l'entité juridique SELAS INOVIE

CBM (EJ 310023130), sur le site LBM INOVIE CBM

CLINIQUE ELSAN OCCITANIE (ET 310031307)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 
relatifs aux autorisations, R.6123- tivités de 
soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
à la procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial 
des professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 
2024 relatif à la simplification de la ;

- Vu le décret n°2016-

- Vu le décret n° 2021-
équipements matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des 
parcours d'AMP ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de 
le de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2023- ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités 
de soins et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu activité 
de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu 
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- Vu 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie 
médicale ;

- Vu l
 

- Vu -
Occitanie 2023- rêté n°2025-  ; 

- Vu -6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

- er novembre 2024 au 15 janvier 
  

- Vu -

cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-
2025 ;  

- Vu SELAS INOVIE CBM (EJ 310023130
les modalités « AMP BIO  Activité relative à la FIV avec ou sans 

micromanipulation », et « AMP BIO  Conservation des embryons en vue d'un projet parental », sur le site LBM 
INOVIE CBM CLINIQUE ELSAN OCCITANIE (ET 310031307), sis AVENUE BERNARD IV, 31600 MURET, en lien avec 
la demande ci-  SA CL D'OCCITANIE;  

- Vu SA CL D'OCCITANIE (EJ 310000492
 AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » 

et « AMP CLI  Transfert des embryons en vue de leur implantation », sur le site CL D'OCCITANIE MURET (ET 
310781505), sis 20 AVENUE BERNARD IV, 31605 MURET ; 

- Vu  ; 

- Vu les avis de la Commission 
Occitanie, relative 14 mai 2025 ; 
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Considérant -
le projet présenté ; 
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5 

 

     
     

 

  

 

 

 

 

  

  

DECIDE 

 

Article 1 SELAS INOVIE CBM (EJ 310023130) 
 pour les modalités : 

- « AMP BIO  Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation » 
- « AMP BIO  Conservation des embryons en vue d'un projet parental », 

sur le site LBM INOVIE CBM CLINIQUE ELSAN OCCITANIE (ET 310031307), sis AVENUE BERNARD IV, 
31600 MURET, est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023 donnant droit de dérogation au 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé. 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

Article 2 
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Les modalités concrètes de cette coopération seront définies conjointement entre les parties.

délai de 
six mois à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 En application des articles L.2142-1 et R.2142-6 du CSP, cette autorisation est délivrée 
concomitamment à celle « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue 
d'une AMP » et « AMP CLI Transfert des embryons en vue de leur implantation », attribuée à
SA CL D'OCCITANIE (EJ 310000492), sur son site CL D'OCCITANIE MURET (ET 310781505), sis 20 
AVENUE BERNARD IV, 31605 MURET.

Les modalités cliniques et 
coordonnée.

Article 4 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-
e la notification de la 

présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci.

Article 5
nt aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 6
précitée.

Article 7 Occitanie dans les six mois suivant la 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 8 -10 du CSP,

SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à 
respecter.

Article 9

hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des solida
recours contentieux. Les recours gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans le délai précité. Ce dernier peut être saisi par requête adressée 
par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 10 La 

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-08-09-00004

Décision ARS Occitanie n°2025-2790

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les

modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en

vue d'une AMP » et « AMP CLI - Transfert des

embryons en vue de leur implantation »,

par l'entité juridique SA CL D'OCCITANIE (EJ

310000492), sur le site CL D'OCCITANIE MURET

(ET 310781505)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 
relatifs aux autorisations, R.6123-
soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
à la procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial 
des professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 

;

- Vu le décret n° 2016-

- Vu le décret n° 2021-
équipements matériels lourds ;

- Vu le décret n° 2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des 
parcours d'AMP ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de 

- Vu le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités 
de soins et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu 
de soins et équipements matériels lourds ; 
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- Vu 

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de 
Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie 
médicale ;  

- Vu l
 

- Vu -5215 en date d
Occitanie 2023- -  1 audit PRS ;  

- Vu -6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

- er novembre 2024 au 15 janvier 
  

- Vu -

cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-
2025 ;  

- Vu SA CL D'OCCITANIE (EJ 310000492
les modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » et « AMP 

CLI  Transfert des embryons en vue de leur implantation », sur le site CL D'OCCITANIE MURET (ET 310781505), 
sis 20 AVENUE BERNARD IV, 31605 MURET, en lien avec la demande ci-  SELAS INOVIE CBM ;  

- Vu  
 AMP BIO  Activité relative à la FIV avec ou sans 

micromanipulation », et « AMP BIO  Conservation des embryons en vue d'un projet parental », sur le site LBM 
INOVIE CBM CLINIQUE ELSAN OCCITANIE (ET 310031307), sis AVENUE BERNARD IV, 31600 MURET; 

- Vu  ; 

- Vu les avis de la Commission 
Occitanie, relative 14 mai 2025 ; 

Considérant 

biologiques ;  

Considérant 
proposées en région Occitanie dans le PRS 2023-

dre aux évolutions liées à la Loi de bioéthique publiée en 2021, 
(couples de femmes et femme seule) mais également la 

possibilité de recourir à la conservation de ses gamètes en vue projet parental ultérieur (conservation 
sociétale) ; 

Considérant -8 du CSP, le ou les titulaires des autorisations à pratiquer les 
 (FIV) mettent en place 

conjointement, sur un même site, un centre d'AMP, implanté dans l'établissement de santé autorisé à pratiquer 
les activités cliniques ; 
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Considérant 
territoire de santé concerné ; 

   
   

Considérant que la demande de la SA CL D'OCCITANIE 
-  

Considérant - cine a émis un avis favorable sur 
le projet présenté ; 

Considérant que cette demande a été examinée 
CRSA Occitanie, lors de sa séance du 14 mai 2025 ; 

 

 

Considérant égionale de Santé Occitanie a examiné chaque 
-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 

2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, 
 : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant en effet
 

 

  

 

Considérant -Pyrénées) réalisée est inférieure à celle réalisée 
région Est (ex Languedoc-Roussillon)  ; 

Considérant - -
région Ouest (ex Midi-Pyrénées), il est constaté des délais préjudiciables de plusieurs mois pour les patients, alors 

 ; 

de 
 ; 

CL D'OCCITANIE 
MURET
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SELAS INOVIE CBM 
LBM INOVIE CBM 

CLINIQUE ELSAN OCCITANIE

CL 
D'OCCITANIE MURET LBM INOVIE CBM CLINIQUE ELSAN OCCITANIE

CL D'OCCITANIE MURET LBM INOVIE CBM CLINIQUE ELSAN OCCITANIE  

CL D'OCCITANIE MURET
rapide ;  

LBM INOVIE CBM CLINIQUE ELSAN OCCITANIE 
  

CL D'OCCITANIE MURET propose une hospitalisation de jour dédiée à la fertilité, avec une 
équipe pluridisciplinaire (professionnels médicaux, paramédicaux, sexologues, hypnothérapeute, assistante 

 ;  

  

  

  

  

CL D'OCCITANIE MURET  LBM INOVIE CBM 
CLINIQUE ELSAN OCCITANIE
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Considérant 
modalités « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » et « AMP CLI  Transfert des embryons en vue 
de leur implantation » /« AMP BIO  Activité relative à la FIV avec ou sans micromanipulation » et « AMP BIO  
Conservation des embryons en vue d'un projet parental »  

bassin de population de 
Muret, 

  

 

Considérant que cette dérogation est compatible avec les engagements européens et internationaux de la France, 
 défense ou de la sécurité des personnes et des biens, à la qualité 

et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions 
auxquelles il est dérogé ;  

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés 
 ;   

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
-5 du 

code susvisé ; 

Considérant 
et les conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 SA CL D'OCCITANIE (EJ 310000492) 
 pour les modalités : 

- « AMP CLI - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP » 
- « AMP CLI  Transfert des embryons en vue de leur implantation », 

sur le site CL D'OCCITANIE MURET (ET 310781505), sis 20 AVENUE BERNARD IV, 31605 MURET, est 
acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023 donnant droit de dérogation au Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé. 

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

Article 2 

 

Les modalités concrètes de cette coopération seront définies conjointement entre les parties. 
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six mois à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 En application des articles L.2142-1 et R.2142-6 du CSP, cette autorisation est délivrée 
concomitamment à celle AMP BIO Activité relative à la FIV avec ou 
sans micromanipulation », et « AMP BIO Conservation des embryons en vue d'un projet 
parental », attribuée à SELAS INOVIE CBM (EJ 310023130), sur son site LBM INOVIE CBM 
CLINIQUE ELSAN OCCITANIE (ET 310031307), sis AVENUE BERNARD IV, 31600 MURET.

coordonnée.

Article 4 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122- n 

présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci.

Article 5 irecteur général de 
-37 et D.6122-38 du CSP.

l avec AR à ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 6 cteur 

Article 7 Occitanie dans les six mois suivant la 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 8 -
ois avant son échéance.

SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à 
respecter.

Article 9 Cette dé

hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des solidarités et
recours contentieux. Les recours gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans le délai précité. Ce dernier peut être saisi par requête adressée 
par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 10

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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ARS OCCITANIE

R76-2025-07-16-00007

Décision ARS Occitanie n°2025-2780 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les

modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes

en vue de leur conservation pour la réalisation

ultérieure d'une AMP en application de l'Article

L. 2141-12 » et « AMP BIO - Activités relatives à la

conservation des gamètes en vue de la

réalisation ultérieure d'une AMP en application

de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CHU

NIMES (EJ 300780038), sur le site CHU NIMES

CAREMEAU (ET 300782117)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

ations d'activités de soins ;

- Vu le décret n°2016- ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des parcours 
d'AMP ;

- Vu le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités d'autoconservation des 
gamètes pour raisons non médicales en app -12 du CSP ;

- Vu 
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu 
équipements matériels lourds ;

- Vu 

- Vu l

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;
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- Vu l

- Vu n° 2023-
2023- -   

- Vu -6302 en date du 14 fé

2024- er novembre 2024 au 1  ;  

- Vu -
soins relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins de médecine nucléaire, traitement du cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-  

- Vu CHU NIMES (EJ 300780038 ité de soins 
es modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure 

d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 »,  et « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue 
de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 », sur le site CHU NIMES CAREMEAU (ET 
300782117), sis PLACE DU PROFESSEUR ROBERT DEBRE, 30029 NIMES ; 

- Vu 
relative 14 mai 2025 ; 

Considérant 
 ; 

Considérant 
en région Occitanie dans le PRS 2023-2028 afin, , 

(couples de femmes et femme seule) mais également la possibilité de recourir à la 
conservation de ses gamètes en vue projet parental ultérieur (conservation sociétale) ; 

 
   

 
 

Considérant , pour chaque modalité, sur le territoire de santé 
concerné ;  

Considérant 
d -  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
ion des soins, lors de sa séance du 14 mai 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant 
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, au titre 
 : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
 ;    

Considérant que le demandeur sou
-5 du code susvisé ; 
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Considérant
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

DECIDE

Article 1 CHU NIMES (EJ 300780038)
pour les modalités :

- AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une 
AMP en application de l'article L. 2141-12,

- AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une 
AMP en application de l'article L. 2141-12,

sur le site CHU NIMES CAREMEAU (ET 300782117), sis PLACE DU PROFESSEUR ROBERT DEBRE, 30029 NIMES, 
est acceptée.

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 L.2141-12 du CSP, les deux modalités devant fonctionner de pair, leur mise en 

Article 3 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-

décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci.

Article 4 La mise 
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr.

Article 5
. 

Article 6 Une visite de conformité Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 7 - lement de 
éance.

national SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à respecter.

Article 8

Ministère
gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 
formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans le délai précité. Ce dernier peut être 
saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée 
via le site Internet « Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 9

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-07-16-00008

Décision ARS Occitanie n°2025-2782 Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon les

modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes

en vue de leur conservation pour la réalisation

ultérieure d'une AMP en application de l'Article

L. 2141-12 » et « AMP BIO - Activités relatives à la

conservation des gamètes en vue de la

réalisation ultérieure d'une AMP en application

de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CHU

TOULOUSE (EJ 310781406), sur le site HOPITAUX

MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE (ET

310016977)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

ations d'activités de soins ;

- Vu le décret n°2016- ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des parcours 
d'AMP ;

- Vu le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités d'autoconservation des 
gamètes pour raisons non médicales en app -12 du CSP ;

- Vu 
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu 
équipements matériels lourds ;

- Vu 

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;
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- Vu l

- Vu -
2023- -0575 du 28 janvier 2025 portant adoptio   

- Vu -
S OC N° 

2024- er 
;  

- Vu -
soins relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins de médecine nucléaire, traitement du cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-  

- Vu la demande présentée par CHU TOULOUSE (EJ 310781406
les modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 

ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 »,  et « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des 
gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 », sur le site HOPITAUX MERE 
& ENFANTS CHU TOULOUSE (ET 310016977), sis 330 AVENUE DE GRANDE BRETAGNE, 31059 TOULOUSE ; 

- Vu 
relative 14 mai 2025 ; 

Considérant 
 ; 

Considérant 
en région Occitanie dans le PRS 2023-

(couples de femmes et femme seule) mais également la possibilité de recourir à la 
conservation de ses gamètes en vue projet parental ultérieur (conservation sociétale) ; 

 

 

Considérant , pour chaque modalité, sur le territoire de santé 
concerné ;  

Considérant 
-  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
14 mai 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant 
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, au titre 
 : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
 ;    
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Considérant
mal -5 du code susvisé ;

Considérant
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

DECIDE

Article 1 CHU TOULOUSE (EJ 310781406)
pour les modalités : 

- AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une 
AMP en application de l'article L. 2141-12, 

- AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une 
AMP en application de l'article L. 2141-12,

sur le site HOPITAUX MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE (ET 310016977), sis 330 AVENUE DE GRANDE 
BRETAGNE, 31059 TOULOUSE, est acceptée.

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 L.2141-12 du CSP, les deux modalités devant fonctionner de pair, leur mise en 

Article 3 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-
trois ans maximum à compter de la notification de la présente 

décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

Article 4 gence 
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 5 de 

Article 6 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 7 -

national SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à respecter.

Article 8
pour les tie

gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 
formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification 
ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 
citoyens www.telerecours.fr ».

Article 9

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00008 - Décision ARS Occitanie n°2025-2782 Portant autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la

réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 » et « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes

en vue de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CHU TOULOUSE (EJ

310781406), sur le site HOPITAUX MERE & ENFANTS CHU TOULOUSE (ET 310016977)
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ARS OCCITANIE

R76-2025-07-16-00009

Décision ARS Occitanie n°2025-2792 Portant

autorisation d'exercer l'activité de soins 

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les

modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes

en vue de leur conservation pour la réalisation

ultérieure d'une AMP en application de l'Article

L. 2141-12 » et « AMP BIO - Activités relatives à la

conservation des gamètes en vue de la

réalisation ultérieure d'une AMP en application

de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CHU

MONTPELLIER (EJ 340780477), sur le site

HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET

340796663)

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00009 - Décision ARS Occitanie n°2025-2792 Portant autorisation d'exercer l'activité de soins 

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la

réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 » et « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes

en vue de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CHU MONTPELLIER (EJ

340780477), sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

ations d'activités de soins ;

- Vu le décret n°2016- ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des parcours 
d'AMP ;

- Vu le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités d'autoconservation des 
gamètes pour raisons non médicales en app -12 du CSP ;

- Vu 
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu 
équipements matériels lourds ; 

- Vu 

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

- Vu l

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00009 - Décision ARS Occitanie n°2025-2792 Portant autorisation d'exercer l'activité de soins 

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la

réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 » et « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes

en vue de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CHU MONTPELLIER (EJ

340780477), sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663)
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- Vu -
2023- -0575 du 28 janvier 2025 portant adoption   

- Vu -
 OC N° 

2024- er 
;  

- Vu -
soins relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins de médecine nucléaire, traitement du cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-  

- Vu la demande présentée par l CHU MONTPELLIER (EJ 340780477
les modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 

ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 »,  et « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des 
gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 », sur le site HOPITAL ARNAUD 
DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663), sis 371 AVENUE DU DOYEN GASTON GIRAUD, 34295 MONTPELLIER ; 

- Vu 
relative 14 mai 2025 ; 

Considérant 
 ; 

Considérant  
en région Occitanie dans le PRS 2023-

(couples de femmes et femme seule) mais également la possibilité de recourir à la 
conservation de ses gamètes en vue projet parental ultérieur (conservation sociétale) ; 

 
   

 
 

Considérant 
concerné ;  

Considérant 
-  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
14 mai 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant  
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, au titre 
identifiées : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
 ;    

Considérant 
-5 du code susvisé ; 

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00009 - Décision ARS Occitanie n°2025-2792 Portant autorisation d'exercer l'activité de soins 

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la

réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 » et « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes

en vue de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CHU MONTPELLIER (EJ

340780477), sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663)
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Considérant
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

DECIDE

Article 1 CHU MONTPELLIER (EJ 340780477)
pour les modalités :

- AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une 
AMP en application de l'article L. 2141-12 et

- AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une 
AMP en application de l'article L. 2141-12,

sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663), sis 371 AVENUE DU DOYEN GASTON 
GIRAUD, 34295 MONTPELLIER, est acceptée.

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2 -12 du CSP, les deux modalités devant fonctionner de pair, leur mise en 

Article 3 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-
3 ans maximum à compter de la notification de la présente 

décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci.

Article 4
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 5

Article 6 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 7 En application -

f 
national SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à respecter.

Article 8 2 mois de sa notification pour le promoteur ou de sa publication 

gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 
formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les 2 mois suivant la notification de 
la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé 
de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

www.telerecours.fr ».

Article 9
Occitanie, sont ch
administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00009 - Décision ARS Occitanie n°2025-2792 Portant autorisation d'exercer l'activité de soins 

« Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la

réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 » et « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes

en vue de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CHU MONTPELLIER (EJ

340780477), sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663)
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ARS OCCITANIE

R76-2025-07-16-00010

Décision ARS Occitanie n°2025-2793 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon les

modalités « AMP BIO - Conservation des

embryons en vue de leur accueil et mise en

oeuvre de celui-ci » et « AMP CLI -Mise en oeuvre

de l'accueil des embryons », par l'entité juridique

CHU MONTPELLIER (EJ 340780477), sur le site

HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET

340796663)

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00010 - Décision ARS Occitanie n°2025-2793 portant autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en

oeuvre de celui-ci » et « AMP CLI -Mise en oeuvre de l'accueil des embryons », par l'entité juridique CHU MONTPELLIER (EJ 340780477),

sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123- aines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142- la 
procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n°2016- ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des parcours 
d'AMP ;

- Vu le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités d'autoconservation des 
gamètes pour rai -12 du CSP ;

- Vu 
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu 

- Vu 
équipements matériels lourds ; 

- Vu 

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

- Vu l

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00010 - Décision ARS Occitanie n°2025-2793 portant autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en

oeuvre de celui-ci » et « AMP CLI -Mise en oeuvre de l'accueil des embryons », par l'entité juridique CHU MONTPELLIER (EJ 340780477),

sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663)
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- Vu -
2023- -0575 du 28 

- Vu -

2024- er 
;  

- Vu -
soins relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins de médecine nucléaire, traitement du cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-  

- Vu CHU MONTPELLIER (EJ 340780477
les modalités AMP BIO - -

ci, et AMP CLI - Mi ,  sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 
340796663), sis 371 AVENUE DU DOYEN GASTON GIRAUD, 34295 MONTPELLIER ; 

- Vu nomie (CRSA) Occitanie, 
relative 14 mai 2025 ; 

 

Considérant 
 ; 

Considérant 
en région Occitanie dans le PRS 2023-

(couples de femmes et femme seule) mais également la possibilité de recourir à la 
conservation de ses gamètes en vue projet parental ultérieur (conservation sociétale) ; 

 

Considérant 
concerné ;  

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de 
-  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
14 mai 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant 
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, au titre 
 : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
 dans les objectifs de son Schéma ;    

Considérant 
mal -5 du code susvisé ; 

Considérant 
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00010 - Décision ARS Occitanie n°2025-2793 portant autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en

oeuvre de celui-ci » et « AMP CLI -Mise en oeuvre de l'accueil des embryons », par l'entité juridique CHU MONTPELLIER (EJ 340780477),

sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663)
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DECIDE

Article 1 CHU MONTPELLIER (EJ 340780477)
pour les modalités :

- AMP BIO - -ci, et
- AMP CLI -
sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663), sis 371 AVENUE DU DOYEN GASTON 
GIRAUD, 34295 MONTPELLIER, est acceptée.

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

Article 2

Article 3 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-36 du CSP, cette 
3 ans maximum à compter de la notification de la présente 

décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci.

Article 4
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

ration 
ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-

CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 5 compter de la réception, par le Directeur Général de 

Article 6 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
rmément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 7 -

national SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à respecter.

Article 8 pour le promoteur ou de sa publication 

gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 
formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans le délai précité. Ce dernier peut être 
saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée 
via le site Internet « Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 9

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00010 - Décision ARS Occitanie n°2025-2793 portant autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon les modalités « AMP BIO - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en

oeuvre de celui-ci » et « AMP CLI -Mise en oeuvre de l'accueil des embryons », par l'entité juridique CHU MONTPELLIER (EJ 340780477),

sur le site HOPITAL ARNAUD DE VILLENEUVE CHU MPT (ET 340796663)
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ARS OCCITANIE

R76-2025-07-16-00011

Décision ARS Occitanie n°2025-2796 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon la

modalité « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en

vue de leur conservation pour la réalisation

ultérieure d'une AMP en application de l'Article

L. 2141-12 », par l'entité juridique CL ST PIERRE (EJ

660000407), sur le site CL ST PIERRE PERPIGNAN

(ET 660780784)

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00011 - Décision ARS Occitanie n°2025-2796 portant autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon la modalité « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la

réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CL ST PIERRE (EJ 660000407), sur le site CL

ST PIERRE PERPIGNAN (ET 660780784)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

ations d'activités de soins ;

- Vu le décret n°2016- ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des parcours 
d'AMP ;

- Vu le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités d'autoconservation des 
gamètes pour raisons non médicales en app -12 du CSP ;

- Vu 
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu 
équipements matériels lourds ; 

- Vu 

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

- Vu l

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00011 - Décision ARS Occitanie n°2025-2796 portant autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon la modalité « AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la

réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 », par l'entité juridique CL ST PIERRE (EJ 660000407), sur le site CL

ST PIERRE PERPIGNAN (ET 660780784)
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2 

- Vu -
2023- -0575 du 28 janvier 2025 portant adopt   

- Vu -
ARS OC N° 

2024- er 
;  

- Vu -
soins relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins de médecine nucléaire, traitement du cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-  

- Vu la demande présentée pa CL ST PIERRE (EJ 660000407
AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure 

d'une AMP en application de l'article L. 2141-12, sur le site CL ST PIERRE PERPIGNAN (ET 660780784), sis 169 AVENUE DE 
PRADES, 66012 PERPIGNAN, en lien avec la demande ci-  INOVIE BIOMEDILAB ; 

- Vu  INOVIE BIOMEDILAB (EJ 660006628
AMP BIO  Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation 

ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 sur le site INOVIE BIOMEDILAB JEAN GALLI (ET 66000610), sis 
2 RUE Jean Gallia, 66000 PERPIGNAN ;  

- Vu 
relative 14 mai 2025 ; 

Considérant 
ues ; 

Considérant 
en région Occitanie dans le PRS 2023-
existantes, 

(couples de femmes et femme seule) mais également la possibilité de recourir à la 
conservation de ses gamètes en vue projet parental ultérieur (conservation sociétale) ; 

 

Considérant  

Considérant entité juridique INOVIE BIOMEDILAB, a sollicité la mention biologique correspondante 
pour compléter la demande de la clinique ST PIERRE ; 

Considérant qu ème -12 du code de santé publique, 
a priori réservée aux 

établissements publics ou aux établissements privés non lucratifs habilités à assurer le service public hospitalier ; 
Considérant toutefois que selon ce même article, « par dérogation, si aucun organisme ou établissement de santé public ou 
privé à but non lucratif n'assure ces activités dans un département, le directeur général de  peut autoriser un 
établissement de santé privé à but lucratif à les pratiquer, sous réserve de la garantie par celui-
de dépassements des tarifs fixés par l'autorité administrative et des tarifs des honoraires prévus au 1° du I de l'article L. 162-
14-1 du code de la sécurité sociale.» ; 

Considérant - n à ce jour sur le département 
des Pyrénées-Orientales, avec pourtant la cible , tant pour la modalité clinique 
que biologique ; 

Considérant anie pour les activités de soins de médecine 
nucléaire, traitement du cancer, et AMP, fixé au 11 octobre 2024 a ouvert le territoire des Pyrénées-Orientales au dépôt de 
dossiers pour ces modalités ; 

Considérant que la CL ST PIERRE PERPIGNAN, en collaboration avec le laboratoire INOVIE BIOMEDILAB, est le seul acteur du 
département 
préservation de la fertilité non médicale sur ce territoire de santé ; 

Considérant AMP, du 1er novembre 2024 au 15 janvier 2025, 
 ; 
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Considérant e dans la région Occitanie sont situés à Toulouse, 
Montpellier et Nîmes, et que cette demande permettrait de répondre à un besoin non couvert dans le département des 
Pyrénées-Orientales, voire ceux des départements voisins ;

Considérant 
-  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
14 mai 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant  
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, au titre 
ées : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
aboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;    

Considérant 
 -5 du code susvisé ; 

Considérant 
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

Considérant -7 du CSP dispose que « L'autorisation peut être assortie de conditions particulières 
imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des soins » ; 

DECIDE 

Article 1 CL ST PIERRE (EJ 660000407) 
 pour la modalité « AMP CLI - Prélèvements 

d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 
2141-12 », sur le site CL ST PIERRE PERPIGNAN (ET 660780784), sis 169 AVENUE DE PRADES, 66012 
PERPIGNAN, est acceptée. 
 

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

Article 2 -7 -12 du CSP, cette autorisation est délivrée à titre 
dérogatoire « de dépassements des tarifs fixés par 
l'autorité administrative et des tarifs des honoraires prévus au 1° du I de l'article L. 162-14-1 du code de la 
sécurité sociale transmettra lors de la 

 

Article 3 Toujours en rticle L.2141-12 du CSP, cette autorisation est délivrée concomitamment à 
 « AMP BIO  Activités relatives à la conservation des gamètes en vue 

de la réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 », attribuée à  INOVIE 
BIOMEDILAB (EJ 660006628), sur son site INOVIE BIOMEDILAB JEAN GALLI (ET 66000610), sis 2 RUE JEAN 
GALLIA, 66000 PERPIGNAN.  

 

Article 4 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-

décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci. 
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Article 5
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 6

Article 7 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 8 -
mois avant son échéance.

national SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à respecter.

Article 9

Ministère du Travail, de la Santé, des solida
gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 
formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans le délai précité. Ce dernier peut être 
saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée 
via le site Internet « Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 10 La Directr

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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ARS OCCITANIE

R76-2025-07-16-00012

Décision ARS Occitanie n°2025-2797 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon la

modalité « AMP BIO - Activités relatives à la

conservation des gamètes en vue de la

réalisation ultérieure d'une AMP en application

de l'Article L. 2141-12 » par l'entité juridique

INOVIE BIOMEDILAB (EJ 660006628), sur le site

INOVIE BIOMEDILAB PERPIGNAN JEAN GALLI (ET

660006610)

ARS OCCITANIE - R76-2025-07-16-00012 - Décision ARS Occitanie n°2025-2797 portant autorisation d'exercer l'activité de soins «

Assistance Médicale à la Procréation », selon la modalité « AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la

réalisation ultérieure d'une AMP en application de l'Article L. 2141-12 » par l'entité juridique INOVIE BIOMEDILAB (EJ 660006628), sur le

site INOVIE BIOMEDILAB PERPIGNAN JEAN GALLI (ET 660006610)

54



Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
procréation (AMP) ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

ations d'activités de soins ;

- Vu le décret n°2016- ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des parcours 
d'AMP ;

- Vu le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités d'autoconservation des 
gamètes pour raisons non médicales en app -12 du CSP ;

- Vu 
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu l

- Vu 
équipements matériels lourds ; 

- Vu 

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

- Vu l
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- Vu -
2023- -0575 du 28 janvier 2025 portant adoptio

- Vu -
S OC N° 

2024- er 
;  

- Vu -
soins relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins de médecine nucléaire, traitement du cancer, et AMP ;  

- Vu la décision n° 2025-  

- Vu la demande présentée par INOVIE BIOMEDILAB (EJ 660006628
AMP BIO - Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation 

ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12, sur le site INOVIE BIOMEDILAB PERPIGNAN JEAN GALLI (ET 
660006610), sis 2 RUE JEAN GALLIA, 66000 PERPIGNAN, en lien avec la demande ci-dessous de CL ST PIERRE ; 

- Vu  CL ST PIERRE (EJ 660000407), 
AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure 

d'une AMP en application de l'article L. 2141-12, sur le site CL ST PIERRE PERPIGNAN (ET 660780784), sis 169 AVENUE DE 
PRADES, 66012 PERPIGNAN ; 

- Vu 
relative 14 mai 2025 ; 

Considérant 
 ; 

Considérant 
en région Occitanie dans le PRS 2023-

(couples de femmes et femme seule) mais également la possibilité de recourir à la 
conservation de ses gamètes en vue d projet parental ultérieur (conservation sociétale) ; 

 

Considérant  

Considérant  CL ST PIERRE a sollicité la mention clinique correspondante pour compléter la demande 
INOVIE BIOMEDILAB ; 

Considérant 
sociétale, est réservée à ce jour aux établissements publics ou aux établissements privés non lucratifs habilités à assurer le 

-12 du CSP ; 
Considérant que « par dérogation, si aucun organisme ou établissement de santé public ou privé à but non lucratif n'assure 
ces activités dans un département, le directeur général de l'agence régionale de santé peut autoriser un établissement de 
santé privé à but lucratif à les pratiquer » sous réserve de la garantie par celui-ci de l'absence  ; 

Considérant -
des Pyrénées-Orientales, avec une cible fixée à 1, tant pour la modalité clinique que biologique ; 

Considérant r les activités de soins de médecine 
nucléaire, traitement du cancer, et AMP, fixé au 11 octobre 2024 a ouvert le territoire des Pyrénées-Orientales au dépôt de 
dossiers pour ces modalités ; 

Considérant que le laboratoire INOVIE BIOMEDILAB, en collaboration avec la CL ST PIERRE PERPIGNAN, est le seul acteur du 
département 
préservation de la fertilité non médicale dans le département ; 

Considérant que dans le c AMP, du 1er novembre 2024 au 15 janvier 2025, 
 ; 

Considérant 
Montpellier et Nîmes, et que cette demande permettrait de répondre à un besoin non couvert dans le département ; 
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Considérant que la demande est confo
-

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
14 mai 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant 
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « AMP » prévoient notamment, au titre 
 : 

 

  
   
   
 

 

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;    

Considérant 
cle L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant 
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

Considérant -7 du CSP dispose que « L'autorisation peut être assortie de conditions 
particulières imposées dans l'intérêt de la santé publique et de l'organisation de la permanence des soins » ; 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée INOVIE BIOMEDILAB (EJ 660006628) 
Assistance Médicale à la Procréation pour la modalité AMP BIO - 

Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une AMP en 
application de l'article L. 2141-12 sur le site INOVIE BIOMEDILAB PERPIGNAN JEAN GALLI (ET 660006610), 
sis 2 RUE JEAN GALLIA, 66000 PERPIGNAN, est acceptée. 
 

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

Article 2 - -12 du CSP, cette autorisation est délivrée à titre 
« de dépassements des tarifs fixés par 

l'autorité administrative et des tarifs des honoraires prévus au 1° du I de l'article L. 162-14-1 du code de la 
sécurité sociale 

 

Article 3 Toujours en application de l L.2141-12 du CSP, cette autorisation est délivrée concomitamment à celle 
« AMP CLI - Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 

ultérieure d'une AMP en application de l'article L. 2141-12 », attribuée à CL ST PIERRE (EJ 660000407) sur 
son site CL ST PIERRE PERPIGNAN (ET 660780784), sis 169 AVENUE DE PRADES, 66012 PERPIGNAN.  
 

 

Article 4 Conformément aux articles L.6122-11 et R.6122-

décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après celle-ci. 

Article 5 
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP. 
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ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 6 La durée

Article 7 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 8 -
chéance.

national SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les procédures à respecter.

Article 9

Ministère du Travail, de la Santé, des solida
gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 
formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans le délai précité. Ce dernier peut être 
saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée 
via le site Internet « Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 10 La Directr

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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R76-2025-09-18-00001

Décision ARS Occitanie n° 2025-2803 portant

confirmation suite à cession de l'autorisation de

l'activité de soins d'Assistance Médicale à la

Procréation, détenue par la SELAS INOVIE

MEDILAB selon la modalité AMP BIO - Recueil,

préparation et conservation du sperme en vue

d'une insémination artificielle, sur le site situé

lieudit les Clottes, ZAC Pôle Santé, 11100 à

MONTREDON DES CORBIERES (ET 110007523),

au profit de la SELAS INOVIE BIOMEDILAB (EJ

660006628)
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 1
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision ARS Occitanie n° 2025-2803
portant confirmation suite à cession de autorisation de oins d'Assistance Médicale à 

la Procréation, détenue par la SELAS INOVIE MEDILAB selon la modalité AMP BIO Recueil, 
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle, sur le site situé lieu-

dit les Clottes, ZAC Pôle Santé, 11100
à MONTREDON DES CORBIERES (ET 110007523), 

au profit de la SELAS INOVIE BIOMEDILAB (EJ 660006628)

OCCITANIE

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu le CSP et notamment ses articles L.2141-1 à L.2142-4 et R.2141-1 à R.2142-
procréation (AMP) ;

- Vu la Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif 

;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret n°2016- ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds ;

- Vu le décret n°2021-1243 du 28 septembre 2021 fixant les conditions d'organisation et de prise en charge des parcours 
d'AMP ;

- Vu
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu
de soins et équipements matériels lourds ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l

- Vu - 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé 2023-2028 
d

- Vu la décision n° 2025- du 15 mai 2025 ; 
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- Vu la décision n°2017-785 en date du 30 mai 2017 autorisant le laboratoire MEDILAB 66 à 
AMP en activités biologiques selon la modalité « recueil, 

insémination artificielle », pour une durée de 5 ans ;

- Vu la décision n°2021-3187 en date du 22 septembre 2021, actant pour le laboratoire MEDILAB 66 le changement de 

NARBONNE, vers le site situé lieu-dit les Clottes, ZAC Pôle Santé, 11100 à MONTREDON DES CORBIERES, 

- Vu le projet de fusion en date du 5 avril 2023 ;  

- Vu le procès-verbal des délibérations de la collectivité des associés, en date du 30 juin 2023,
approbation de la fusion entre la société INOVIE MEDILAB et la société INOVIE Biopôle 66 par voie d'absorption de la 

première par la seconde
du 1er juillet 2023 : INOVIE BIOMEDILAB ;

- Vu ARS Occitanie à la SELAS INOVIE MEDILAB
;

- Vu la demande présentée par la SELAS INOVIE BIOMEDILAB en vue à son profit, la confirmation suite à cession 
-

insémination artificielle, détenue par la SELAS INOVIE MEDILAB, sur le site situé lieu-dit les Clottes, ZAC Pôle Santé, 
11100 à MONTREDON DES CORBIERES (ET 110007523) ;

- Vu la santé
14 mai 2025 ; 

Considérant 

prévoyant une reprise de la durée
de demande en fenêtre ; 

Considérant , la modalité AMP BIO -
insémination artificielle, bénéficie des mesures de simplification précitées ; 

Considérant que la SELAS INOVIE BIOMEDILAB
AMP, pour la modalité AMP BIO - Recueil, préparation et 

artificielle, détenue par la SELAS INOVIE MEDILAB et réalisée sur le site du laboratoire de biologie médicale situé lieu-dit les 
Clottes, ZAC Pôle Santé, 11100 à MONTREDON DES CORBIERES (ET 110009149), dans le cadre de la cession conclue entre 
les deux parties ; 

Considérant 
R.6122-35 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que le dossier présenté par le cessionnaire ne fait apparaître aucune modification qui serait de nature à justifier 

engagements auxquels avait été subordonnée l'autorisation cédée ;

Considérant que la SELAS INOVIE MEDILAB et la SELAS INOVIE BIOMEDILAB (anciennement INOVIE BIOPOLE 66), sont deux 
e regrouper leur 

; 

Considérant que ces sociétés exercent leur activité sur le même territoire de santé ;

Considérant du 1er juillet 2023 ;

Considérant que la fusion absorption a été actée au 1er juillet 2023, entérinant la dénomination SELAS INOVIE BIOMEDILAB 
à cette même date ;

Considérant dans la volonté de développer son projet rég

notamment ;

Considérant à Montpellier, clinique St 
Pierre à Perpignan, clinique la Croix du Sud à Toulouse) permettent un maillage territorial et un suivi de qualité des couples ; 

Considérant 
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COFRAC 15189, et que les locaux respectent les dernières recommandations concernant l'organisation du travail 
(recommandation de l'INRS sur la conception des laboratoires) ; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie 2023-2028 ;

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé 

;

Considérant 
ation concernée demeure exercée sur le même site géographique ;

Considérant 
concerné ;

Considérant tifs et la qualification des personnels concernés ;

Considérant techniques de 
fonctionnement liées activité de soins, pour la modalité concernée ; 

Considérant par ;

Considérant enfin, que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1 , présentée par la SELAS INOVIE BIOMEDILAB 
la modalité 

AMP-BIO Recueil, , sur le 
site situé lieu-dit les Clottes, ZAC Pôle Santé, 11100 à MONTREDON DES CORBIERES (ET 110007523),
précédemment détenue par la SELAS INOVIE MEDILAB, est acceptée.

Les caractéristiques FINESS seront modifiées en conséquence.

Article 2 Cette décision est sans effet sur la durée de validité de autorisation cédée.

Article 3 En application des articles L.6122-11 et R.6122-
3 ans maximum à compter de la notification de la présente 

décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.

cette opération 
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP. Pour ce faire, le 

par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr).

Article 5 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 6 2-10 du CSP renouvellement de 
chacune des autorisations au plus tard 14 mois avant son échéance.

Pour ce faire, le 
SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les délais et procédures à 

respecter.

Article 7 les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

urs contentieux. 
Les recours gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui 
peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 
notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 8
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administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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